
Le congé sabbatique est-il prévu par la loi luxembourgeoise ?

Réponse courte

Le congé sabbatique n'est pas prévu par le Code du travail luxembourgeois. Aucun texte législatif ou réglementaire

ne consacre ce droit, contrairement à d'autres pays européens. Le salarié ne peut donc pas imposer un congé

sabbatique à son employeur, et ce dernier est libre de refuser toute demande en ce sens sans obligation de

motivation.

L'octroi d'un congé sabbatique relève exclusivement de la négociation individuelle ou des dispositions éventuelles

d'une convention collective ou d'un accord d'entreprise. En cas d'accord, le contrat de travail est suspendu

pendant la durée du congé : le salarié ne perçoit aucune rémunération et, sauf stipulation contraire, la période n'est

pas prise en compte pour le calcul de l'ancienneté. Toutes les modalités doivent être formalisées par avenant au

contrat de travail.

Définition

Le congé sabbatique est une période d'absence volontaire et non rémunérée durant laquelle le salarié suspend

son contrat de travail pour poursuivre des projets personnels. Il se distingue du congé sans solde par sa durée

généralement plus longue et son caractère planifié. Au Luxembourg, en l'absence de cadre légal, il relève

entièrement de la liberté contractuelle entre les parties.

Questions fréquentes

Comment demander un congé sabbatique au Luxembourg ?

La demande doit être formalisée par écrit et adressée à l'employeur. En cas d'accord, les modalités (durée, date de départ, couverture
sociale, réintégration) doivent être fixées par écrit, idéalement sous forme d'avenant au contrat de travail pour sécuriser l'accord.

Le congé sabbatique est-il un droit légal au Luxembourg ?

Non, le congé sabbatique n'est pas prévu par la législation luxembourgeoise. Aucun texte du Code du travail ni aucune loi spécifique
n'institue ce droit en 2025. L'octroi d'un congé sabbatique relève uniquement de la négociation entre le salarié et l'employeur.

Que se passe-t-il pendant un congé sabbatique au Luxembourg ?

Le contrat de travail est suspendu : le salarié n'exécute pas sa prestation et ne perçoit pas de rémunération. L'ancienneté n'est
généralement pas prise en compte pendant cette période, et aucune garantie légale de réintégration n'existe, sauf accord écrit préalable
entre les parties.

Qui peut bénéficier d'un congé sabbatique au Luxembourg ?

En l'absence de disposition légale, tout salarié peut demander un congé sabbatique, mais l'employeur est libre d'accepter ou de refuser
sans obligation de justification. Aucune condition d'ancienneté, de motif ou de durée n'est imposée par la loi, sauf si une convention
collective ou le contrat de travail prévoit des conditions spécifiques.
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Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous compare le congé sabbatique avec les congés légaux assimilables.

Dispositif Base légale Droit du salarié Rémunération

Congé sabbatique Aucune Aucun droit opposable Non rémunéré

Congé sans solde Aucune base spécifique Soumis à accord de l'employeur Non rémunéré

Congé parental Art. L.234-43 et suivants Droit légal sous conditions Indemnité CAE

Congé pour formation Art. L.542-1 et suivants Droit légal sous conditions Maintien du salaire

Congé annuel Art. L.233-4 26 jours ouvrables, droit d'ordre public Maintien du salaire

Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous détaille les points à formaliser en cas d'accord sur un congé sabbatique.

Clause Contenu recommandé

Durée Date de début et date de fin du congé

Rémunération Confirmation de l'absence de rémunération pendant la suspension

Ancienneté Préciser si la période est neutralisée ou prise en compte

Couverture sociale Vérifier les obligations d'affiliation volontaire auprès de la CNS

Avantages en nature Sort du véhicule de fonction, logement, téléphone pendant l'absence

Réintégration Garantie de réemploi dans un poste équivalent à l'issue du congé

Clause de non-concurrence Vérifier l'applicabilité pendant la suspension

Pratiques et recommandations

Formaliser l'accord par un avenant au contrat de travail signé des deux parties, couvrant tous les aspects de la

suspension. En l'absence de cadre légal, cet avenant constitue la seule protection juridique pour les deux parties.

Informer le salarié des conséquences sur sa couverture sociale. Pendant la suspension du contrat, l'affiliation

obligatoire cesse. Le salarié doit souscrire une assurance volontaire s'il souhaite maintenir sa couverture maladie et

pension.
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Garantir l'égalité de traitement en appliquant des critères objectifs et cohérents pour l'octroi de congés

sabbatiques. Une pratique discriminatoire dans l'acceptation ou le refus des demandes expose l'employeur à un

contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Aucune disposition spécifique Le congé sabbatique n'est pas réglementé par le Code du travail

Principe de liberté contractuelle Base juridique pour la négociation d'un congé sabbatique

Art. L.233-4 et suivants Congé annuel de récréation (seul congé d'ordre public)

Art. L.234-43 et suivants Congé parental (droit légal avec indemnité)

Art. L.233-19 Dérogation conventionnelle possible dans un sens plus favorable

En l'absence de garantie légale de réemploi, le salarié en congé sabbatique dépend entièrement des clauses négociées avec son

employeur pour sa réintégration. Il est impératif de sécuriser par écrit tous les aspects de l'accord avant le départ. Les conventions

collectives de certains secteurs peuvent prévoir des dispositions encadrant ce type d'absence.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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